Accusé de réception


prévu à l'article 18 § 3 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et


application de l'article 7 de l'arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à l'intégration sociale

















			Madame, Mademoiselle, Monsieur,





NOM :


PRENOM :


RESIDENCE : rue :					n°


			COMMUNE :








Le CPAS de……………….. accuse réception à la date du : (indiquer la date)





de votre demande de bénéficier du droit à l'intégration sociale ou d'une autre aide sociale.


Votre demande sera examinée dans les trente jours qui suivent la date du présent accusé de réception. Si vous réunissez les conditions prévues par la loi concernant le droit à l'intégration sociale, la décisions sera prise dans le même délai.


Vous trouverez au verso le texte des articles 20 et 22, §1er, alinéa 2, de la même loi.


L'organe compétent cité à l'article 20 est le Comité spécial du service social du CPAS de ………, dont l'adresse est : ……………………………….tél………………………………….





Vous pouvez donc demander, par écrit, d'être entendu par ce Comité préalablement à la prise de décision à votre égard.  Vous pouvez, lors de cette audition, vous faire assister ou vous faire représenter par une personne de votre choix.





Veuillez agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.











								L'assistant(e) social(e) en chef,


(nom et signature)














�



Verso de l’accusé de réception :








Loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.





Article 20





"Le centre est tenu d'entendre le demandeur, si celui-ci le demande, avant de prendre une décision relative à :





l'octroi, le refus ou la révision d'un revenu d'intégration, d'un projet individualisé d'intégration sociale, ou d'une intégration sociale par l'emploi;





les sanctions visées à l'article 30, §§ 1er et 2;





la récupération à charge d'une personne qui a perçu le revenu d'intégration.





Le centre est tenu d'informer l'intéressé de ce droit, selon les modalités fixées par le Roi.





L'intéressé peut être entendu soit par le conseil soit par l'organe compétent ayant un pouvoir de décision dans le cas concret.





Lors de son audition, l'intéressé peut se faire assister ou représenter par une personne de son choix."





Article 22, §1er, alinéa 2





"En vue d'une révision éventuelle, l'intéressé doit faire déclaration immédiate de tout élément nouveau susceptible d'avoir une répercussion sur le montant qui lui a été accordé ou sur sa situation d'ayant droit".








